
 
Place François Mitterrand 
58140 LORMES 
Téléphone +33 6 20 49 14 04 
erikjgerritsen@gmail.com 

30 juin 2021        

SOUS-PRÉFECTURE DE CHÂTEAU CHINON 
Monsieur Grégoire-Pierre DESSAUX 
1 rue du marché 
58120 CHÂTEAU-CHINON 

Monsieur le Sous-Préfet, 

Notre association « MORVAN MUSIQUE » organisera des concerts hebdomadaires de jazz 
du 8 juillet au 29 août 2021. 
Nous vous informons par le présent courrier des dispositions sanitaires que nous mettrons en 
place afin de respecter les règles sanitaires pendant la tenue de ces événements. 
Les concerts du mois de juillet auront lieu à l’intérieur à la Recycl’ 23 rue Paul Barreau 58140 
Lormes 
L’espace sera aménagé avec une entrée et une sorte distincte pour accueillir le public qui sera 
assis avec une distance d’une chaise vide entre chaque spectateur. Un sens de circulation sera 
indiqué, ainsi qu’une information explicite concernant le respect des gestes barrières et règles 
de distanciation. 

Vous trouverez ci-joint le protocole établit par notre association MORVAN MUSIQUE. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-préfet, l’expression de mes salutations les meilleures. 

     Erik Gerritsen  
     Président 
 



PROTOCOLE SANITAIRE ANTI-COVID 
——————————— 

MORVAN MUSIQUE 

Concerts du JAZZ CLUB DE LORMES du mois de juillets 2021 

Les concerts du mois de juillet auront lieu en intérieur  
à la Recycl’ 23 rue Paul Barreau 58140 Lormes pour accueillir des concerts de jazz. 

1 - Mesures de prévention et hygiène des mains 
- Un référent COVID est nommé 
- Du gel hydre-alcoolique sera mis à disposition du public à l’entrée et à la sortie du site. 
- Un écran plexiglass est installé au guichet de billetterie à l’entrée. 
- Un affichage informatif explicite sera mis en évidence. 
- Des membres de l’association assureront l’information et l’orientation. 

2 - Distanciation physiques 
- Un seul point d’entrée, avec gestion de file d’attente,  
- Un seul point de sortie du public 
- Public assis avec chaises espacées d’1 mètre. 
- Flux de circulation fléché. 
- Mise en place de poubelles 

3 - Port du masque 
- Le port du masque est obligatoire au moment de l’entrée et pendant les déplacements. 
- Le port du masque est conseillé mais non obligatoire pendant le concert. 

4 - Restauration 
- Une restauration sera possible, en étant assis. 
- Chaque spectateur sera servi afin d’éviter les déplacements 

5 - Durée 
- L’événement aura lieu de 19h à 0h.


